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RÈGLEMENT TEMPORAIRE COVID CLUB PISCINE

version 05 mai 2021 

Le respect  des gestes  barrières et de la  distanciation conditionne la  réouverture de la
piscine.

Ce règlement est susceptible d’évoluer en fonction de la réglementation et des impératifs
de contrôle sanitaire.

Toute activité collective est interdite.

Un sens de déplacement est instauré sur le pourtour de la piscine : 2 pédiluves d’entrée et un de
sortie.

Il est obligatoire d’utiliser le gel hydroalcoolique lors des changements de zone (entrée dans la zone
de baignade avant de prendre sa douche, avant de sortir de la zone de piscine, avant d’entrer  et de
sortir de la maison Barbier…).

Les vestiaires sont interdits (tenue de bain à prévoir avant).

Sur les plages : le stationnement est interdit de même que les serviettes.

Le matériel apporté par les baigneurs doit se limiter à celui nécessaireà l’hygiène (bonnet de bain…), à
la sécurité (flotteurs, brassards…) et au confort des baigneurs (lunettes).
ATTENTION : pas de bouées, frites, palmes, planches, ballon, etc.

L’utilisation des sanitaires est limitée à 1 personne à la fois avec port des chaussures obligatoire et
utilisation du gel hydroalcoolique avant et après.

Seuls les personnes majeures peuvent avoir des invités dans la limite de 2 personnes par adhérent.
L’adhérent se doit d’être constamment présent avec son invité.

La piscine fermera 15 minutes avant le couvre feu dans la limite des horaires du règlement
intérieur.

SAUF  À METTRE UNE SURVEILLANCE À TEMPS PLEIN, L’AUTODISCIPLINE DES UTILISATEURS
DE LA PISCINE SERA LA  RÈGLE ET CONDITIONNERA LE MAINTIEN DE L’OUVERTURE POUR
TOUS.

CHAQUE ADHÉRENT EST SUSCEPTIBLE DE FAIRE RESPECTER LE RÈGLEMENT
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